
Affiché le 13 septembre 2013

Compte rendu du Conseil Municipal
du Jeudi 12 septembre 2013

PONT SAlNT MART1N-:»

L'an deux mille treize, le 12 septembre, le Conseil Municipal de la Commune de PONT-SAINT-MARTIN, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de MonsieurYves FRANÇOIS, Maire,

Présents: Monsieur Yannick FETIVEAU, Madame Marie-Anne DAVID, Madame Huguette RAYNEAU, Monsieur
Daniel MACHARD, Madame Martine CHABIRAND, Monsieur Christophe LEGLAND, Madame Brigitte GALPIN,
Madame Christine BUTEAU, Monsieur Guillaume CHAUVET, Madame Madeleine BOURNIGAL, Monsieur
Stéphane CHAUVET, Monsieur Jean-Yves SUREAU, Madame Laure MICHOT, Monsieur Jean-Paul CHAUVET,
Madame Mireille CHEVALIER,

Pouvoirs: Monsieur Philippe RETIERE donne pouvoir à Monsieur Yves FRANÇOIS, Monsieur Laurent ABEL
donne pouvoir à Madame Martine CHABIRAND, Madame Valérie COLLIN donne pouvoir à Madame Brigitte
GALPIN, Madame Maryvonne BOURGEAIS donne pouvoir à Madame Huguette RAYNEAU, Madame Clara
JONIN donne pouvoir à Monsieur Christophe LEGLAND, Monsieur Jean-Paul SENAND donne pouvoir à
Monsieur Daniel MACHARD, Monsieur Mathieu VISONNEAU donne pouvoir à Monsieur Yannick FETIVEAU,
Madame Nathalie HEGRON donne pouvoir à Madame Madeleine BOURNIGAL, Monsieur Michel BRENON
donne pouvoir à Monsieur Jean-Paul CHAUVET, Madame Marie-Laure FLEURY donne pouvoir à Madame
Mireille CHEVALIER.

Absente: Madame Sylvie NICOLAS

Madame Christine BUTEAU a été élue secrétaire de séance.

Date de convocation: 6 septembre 2013

Présents: 16
Pouvoirs: 10
Absent: 1
Votants: 26

1 - Adoption du procès·verbal du conseil municipal du 20 juin 2013

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, adopte le procès-verbal de la séance du
20 juin 2013.

2 - Compte rendu des décisions prises par le Maire par délégation du conseil municipal

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-23, et en
application de la délibération du 3 avril 2008, Monsieur le Maire rend compte des décisions qu'il a été amené à
prendre à savoir:

MARCHES PASSES SELON LA PROCEDURE ADAPTEE





VOYAGE A NANTES SORTIE SCOLAIRE VISITE DU MUSEE 35,00 07/06/2013
HERVOUET FRANCE SORTIES SCOLAIRES CHATEAU DES DUCS 145,00 07/06/2013

BRANCHEMENT SOUTERRAIN ENTRE RUE DE NANTES ET
ERDF RUE DES SPORTS POUR MEDIATHEQUE 1194,09 11/06/2013

FRIMAUDEAU PINCES A LINGE BOIS 5,08 13/06/2013
VERRIER MAJUSCU RAMEnES DE PAPIER 254,60 13/06/2013
EDP PIVETEAU SA DESTRUCTION CHENillES PROCESSIONNAIRES 98,82 13/06/2013
lE VAL FLEURI FLEURISSEMENT ESTIVAL 100,15 13/06/2013
BOUYGUES EN DEPANNAGE EP MAI 2013 226,04 13/06/2013
PORTAKABIN LOCATION MODULAIRE JUIN 2956,51 13/06/2013
TECHNI PLANS COPIE PLAN RECONSTRUCTION MAIRIE 2,62 13/06/2013
TECHNI PLANS TRACAGE COULEUR 98,79 13/06/2013
lE GOFF GRAND MATERIEL+2 CHARIOTS MENAGE+ASPIRATEUR 1615,15 13/06/2013

MOl NARD CABlAGE ALARME INTRUSTION 304,62 13/06/2013
TRAPELEC ADDUCTION FRANCE TELECOM - CTM 1673,62 13/06/2013
SUPER U DIVERS ACHATS SUPER U 1279,35 14/06/2013
WESCO . DRAP HOUSE + lOT DE 5 BLOCS 303,20 14/06/2013
WESCO COSTUMES & DRAGON/BAllON/JEUX DE SABLE 243,10 14/06/2013
WESCO CORDES DE PROMENADE MULTICOLORE 103,49 14/06/2013
WESCO FOURNITURES EDUCATIVES 479,42 14/06/2013

GROUSSIN AUTOCAR SORTIE SCOLAIRE CLISSON 225,00 14/06/2013
HERVOUET FRANCE SORTIE SCOLAIRE A TIFFAUGES 310,00 14/06/2013
SENTIER DES DAIMS SORTIE SCOLAIRE lE 4 JUIN 356,50 14/06/2013

BHR BETON 41,62 18/06/2013
LAFARGE GRANULAT EMPIERREMENT 4394,40 18/06/2013

FOUSSIER DIVERSES FOURNITURES 625,01 18/06/2013
SOCOLEC FOURNITURES - TRVX EN REGIE CTM 18,52 18/06/2013

NANTES ECOLOGIE EQUIPEMENT DE LIVRES 328,40 18/06/2013
HERTZ EQUIPEMENT LOCATION TRACTOPELLE 943,27 18/06/2013
HERTZ EQUIPEMENT LOCATION ROULEAU 197,88 18/06/2013
BOURON MIROITER REMPl VITRAGE SUITE DEGRADATION COUBERTIN 226,04 18/06/2013

SPORTINGSOLS REPARATION SOL SUITE INFilTRATION SALLE GARDIN 5118,88 18/06/2013
COlAVSARl DEPANNAGE LAVE VAISSELLE RESTAURANT SCOLAIRE 110,03 18/06/2013
PROTECTAS MISSION ETUDE ET CONSEil EN ASSURANCE 1495,00 18/06/2013

BRELET NANTES 2 TRIBUNES GALA DE DANSE 2013 4727,69 18/06/2013
CORNIERE GERALD AFFICHE FETE DE lA MUSIQUE 500,00 18/06/2013
EDITIONS OFFSET GUIDE PRATIQUE 2013 11255,56 18/06/2013

PRINT OUEST CARTES DE CORRESPONDANCE 113,62 18/06/2013
PRINT OUEST CARTES DE VISITE 210,50 18/06/2013

ORANGE INTERNET ACCES INTERNET JUIN ECOLE MATERNELLE 26,46 18/06/2013
ORANGE INTERNET ACCES INTERNET RAM JUIN 26,46 18/06/2013
ORANGE INTERNET ACCES INTERNET MAIRIE JUIN 43,73 18/06/2013
ORANGE INTERNET ACCES INTERNET ECOLE PRIMAIRE JUIN 26,46 18/06/2013

SFR MOBilE ABT JUIN+CONSO PORTABLES 389,88 18/06/2013
ZOlPAN FLUIDE REGENERANT 121,63 21/06/2013
HELICOB FOURNITURES SCOLAIRES 2013 117,00 21/06/2013

lEDUC BENOIT ENQUETES lAFOUINE 3 34,50 21/06/2013
SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 241,87 21/06/2013
SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 259,76 21/06/2013
SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 45,90 21/06/2013
SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 331,89 21/06/2013
SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 244,12 21/06/2013
SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 110,91 21/06/2013
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SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 588,06 21/06/2013
SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 68,20 21/06/2013
SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 360,06 21/06/2013

SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 67,79 21/06/2013

SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 299,97 21/06/2013

SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 27,03 21/06/2013
SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 31,59 21/06/2013

SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 175,23 21/06/2013

SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 163,79 21/06/2013

SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 942,83 21/06/2013

SINEU GRAFF CORBEILLE CENDRIER MEDIATHEQUE 1639,12 24/06/2013

ORANGE CONSEIL INGENIERIE MEDIATHEQUE 486,37 24/06/2013

JPM COORDONATEUR CSPS AMENAGEMENT CTM 719,39 24/06/2013

SUPER U CARBURANT MAI 503,02 27/06/2013

ATLANTIC MOTOCU ASPEN+FOURNITURES 258,26 27/06/2013

ATLANTIC VERT FOURNITURES EV 42,40 27/06/2013

LEROY MERLIN GRILLES AERATION ALU ECOLE PRIMAIRE 22,80 27/06/2013

LEROY MERLIN CROCHETS 21,00 27/06/2013

LE VAL FLEURI FLEURISSEMENT ESTIVAL 2064,99 27/06/2013

TERRENAGP DIVERSES FOURNITURES 180,72 27/06/2013
COVED COLLECTE DECHETS FERMENT DU MARCHE SAMEDI 182,99 27/06/2013

DEKRA EQUIPEMENT VERIFICATION ANNUELLE INSTALLATIONS DE GAZ 1076,40 27/06/2013

DEKRA EQUIPEMENT VERIF ANNUELLE INSTALLATIONS ELECTRIQUES 1644,50 27/06/2013

CTCAM TELEPARAMETRAGE SALLE GARDIN-GATIEN 11,96 27/06/2013

GP2S FORFAIT+INTERVENTIONS MAI 885,41 27/06/2013
BORDET HERAULT ENTRETIEN SENTIERS PEDESTRES 1279,72 27/06/2013

RICHARDEAU INTERVENTION CLiMATISATEUR ECOLE MATERNELLE 76,95 27/06/2013

ABH REDEVANCE ENTRETIEN ASCENSEUR ELECTRIQUE 579,46 27/06/2013

DSMI CONTRAT DE MAINTENANCE MAI-JUIN-JUILLET 2013 1230,88 27/06/2013

TECHNI PLANS PLANS PLU COULEURS 108,50 27/06/2013

TECHNI PLANS TRACAGE COULEUR 291,23 27/06/2013

TECHNI PLANS TRACAGE COULEUR 18,84 27/06/2013

TECHNI PLANS TRACAGE COULEUR 120,94 27/06/2013

BOULANG.LE FOUR BAGUETIES VIENNOISES CHOCOLAT+FRUITS 18,00 27/06/2013

EDITIONS OFFSET 3000 EXEMPLAIRES BULLETIN JUIN 1578,25 27/06/2013

GUILMAN DEXIS BUSE DE SOL NEUTRE ON 35 120,62 28/06/2013

SADEL LIBRAIRIE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 22,62 28/06/2013

DUPUY PSYCHOMOTRICIENNE LA FARANDOLE 116,00 28/06/2013

DUPUY PSYCHOMOTRICIENNE RAM 116,00 28/06/2013

DUPUY PSYCHOMOTRICIENNE RAM 58,00 28/06/2013

DUPUY PSYCHOMOTRICIENNE LA FARANDOLE 58,00 28/06/2013

BML BOUCHAUD LAMES 69,80 28/06/2013

BML BOUCHAUD POULIE LANCEUR DEBROUSSAILLEUSE SRM 5000 22,20 28/06/2013

BORDET HERAULT LIVRAISON BRF AU BEAU PRETRE 287,04 28/06/2013

DSMI REMPL SWITCH SALLE MULTIMEDIA 167,92 28/06/2013

CGE DISTRIBUTION FOURNITURES TRVX EN REGIE CTM 82,24 28/06/2013

CGE DISTRIBUTION ClE TRIANGULAIRE 40,42 28/06/2013

DEKRA EQUIPEM VERIF ANNUELLE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 346,84 28/06/2013

GRANDJOUAN SACO NETIOIEMENT PLACE DU MARCHE MAI 657,32 28/06/2013

GRANDJOUAN SACO NETIOYAGE DES RUES MAI 802,83 28/06/2013

COLAVSARL DEPANNAGE LAVE VAISSELLE RESTAURANT SCOLAIRE 61,00 28/06/2013

AUTO PLUS ATLAN BATIERIE RENAULT KANGOO 112,58 28/06/2013

DOMAINE DU MOULIN ROSE 53,60 28/06/2013
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DOMAINE DU MOULIN JUS DE RAISIN 20,00 28/06/2013
DOMAINE DU MOULIN ROSE+MUSCADET 124,40 28/06/2013
DOMAINE DU MOULIN ROSE+M USCADET 61,40 28/06/2013

l'ART DE lA FETE NAPP ES+SERVIETIES+ASSI ETIES 74,31 28/06/2013
SINAE CREATION CHARTE GRAPHIQUE DE PSM 1196,00 28/06/2013

ORANGE TELEPHONIE ABT+COMM AVRil A MAI- MAIRIE 649,34 28/06/2013
ADAV DVD ADULTE ET JEUNESSE - lOT 5 402,12 28/06/2013
ADAV DVD ADULTE ET JEUNESSE - LOT 5 602,54 28/06/2013

ATlANTElEC ACQUISITION MATERIEL-INSTAllATION 9423,15 28/06/2013
AXIMUM POSE PORTIQUE+CONFECTION DE MASSIF BETON 1650,48 28/06/2013
NOREMAT FAUCHEUSE lATERALE SUR BRAS ARTICULE 38096,19 28/06/2013

CPO CARBURANT 986,72 04/07/2013
SEDI FOURNITURES ADM POUR ETAT CIVil 49,23 04/07/2013

GEDIMAT lESIMPl SEMEllES 80,85 04/07/2013
GEDIMAT lESIMPl FOURNITURES DE VOIRIE 418,46 04/07/2013
GEDIMAT lESIMPl SAC BIGBAG 11,96 04/07/2013

SOGAMI RECHERCHE PANNE SUR GRUE OAF CH982FN 1064,32 04/07/2013
ROUTE DU CELTE PRESTATION POUR lA FETE DE lA MUSIQUE 1400,00 04/07/2013

PAT A PIZZ PIZZAS FETE DE lA MUSIQUE 145,00 04/07/2013
lA FANFRALE PRESTATION POUR lA FETE DE lA MUSIQUE 450,00 04/07/2013
PRINT OUEST 2500 BROCHURES 723,58 04/07/2013

LIBRAIRIE COIFFARD ROMANS POUR ADULTES 764,35 05/07/2013
COLAS CENTRE OUEST REALISATION PLATE FORME DE STOCKAGE CTM 30091,36 05/07/2013

FOREST DEBARRE MAITRISE D'OEUVRE RECONSTRUCTION MAIRIE 2266,97 05/07/2013
FOREST DEBARRE M.O. REAMENAGEMENT BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 531,62 05/07/2013

C.C.R CASES A MATERIAUX CTM 9631,30 05/07/2013
SOCOTEC CONTROLE TECHNIQUE REAMENAGT BIBLIOTHEQUE 432,95 05/07/2013
SOCOTEC CONTROLE TECHNIQUE - RECONSTRUCTION MAIRIE 2378,84 05/07/2013
ARTELlA EP REFECTION VOIRIE RUE DES GAROTIERIES 448,23 05/07/2013

BHR BETON CHAPPE 1351,78 09/07/2013
LAFARGE GRANULA ENROBE A FROID NOIR 321,48 09/07/2013

STRADAl CIMENT 58,82 09/07/2013
BMl BOUCHAUD lOCATION MINIPEllE lE 19/06 166,88 09/07/2013
SOPRASSISTANCE REPARATION TOITTERRASSE ECOLE MATERNEllE 1624,17 09/07/2013

SOGAMI ENTRETIEN CAMION OAF 1140,80 09/07/2013
GRENKE lOYER 3EME TRIMESTRE AUTOCOMMUTATEUR 1255,80 09/07/2013

TECHNI PLANS NA PLAN COULEUR 79,03 09/07/2013
MAIRES DU PAYS 150 CHAISES lES 5-7-11 ET 14 JUIN 90,00 09/07/2013
EDITIONS OFFSET 3000 EXEMPLAIRES BUllETIN JUillET 1952,75 09/07/2013

SINAE CONCEPTION MAGAZINE MUNICIPALJUlllET 851,55 09/07/2013
SFR BUSINESS CONSO MAIRIE DU 21/05 AU 20/06 410,63 09/07/2013

DOCKS INDUSTRIE GANT HANDSKIN 53,44 12/07/2013
ATLANTIC VERT FOURNITURES ESPACESVERTS 18,63 12/07/2013
NEHO (TERRENA) TECNILIGNE 231,96 12/07/2013
SOLVER lABOR ECROU DE lAME 2,37 12/07/2013
SOLVER lABOR DEFLECTEUR-VIS 42,43 12/07/2013
lE VAL FLEURI FLEURS 21,00 12/07/2013
lE VAL FLEURI FLEURS 25,13 12/07/2013

COVED . COllECTE DES DECHETS FERMENT. MARCHE SAMEDI 171,93 12/07/2013
SAPRENA ENTRETIEN DES CIMETIERES JUIN 1242,81 12/07/2013

PORTAKABIN lOCATION MODULAIRE 2956,51 12/07/2013
BOURMAUD PNEUS CHANGEMENT PNEUS SUR REMORQUE 409,74 12/07/2013
BOULANGERIE PRA PAINSJUIN 220,60 12/07/2013
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SUPER U DIVERS ACHATS SUPER U 1595,28 12/07/2013
JEULIN PREPOLO DES PETITS + AVIS DE RECHERCHE 119,00 12/07/2013

CASAL SPORT RAQUETTES-DISQUE FLEXIBLE-PLOTS-FOULARDS 352,75 12/07/2013
VERRIER MAJUSCULE FOURNITURES SCOLAIRES 2013 667,46 12/07/2013

UGAP CASIERS TABLES SCOLAIRES 406,63 12/07/2013
LOIRE-ATLANTIQUE SORTIE IMPRESSIONS MEDIEVALES A CLISSON 396,50 12/07/2013
GROUSSIN AUTOCAR SORTIE lE 4 JUIN A FROSSAY - SENTIERS DES DAIMS 317,00 12/07/2013
GROUSSIN AUTOCAR SORTIE A GUERANDE lE 21 JUIN 2013 480,00 12/07/2013

GIBUS MAGAZINES PETIT GIBUS 40,00 12/07/2013
TERRENAGP MARTEAU+PINCE 25,10 16/07/2013

VERRIER MAJUSCULE RAMETTES+FOURNITURES ADM 581,47 16/07/2013
JHJ CORDO ClES 45,50 16/07/2013

PAQUIER SARL ANTI MOUSSE 241,83 16/07/2013
ATLANTIC MOTOCU DIVERSES FOURNTIURES 433,25 16/07/2013

CEDEO DIVERSES FOURNITURES - TRVX EN REGIE CTM 54,89 16/07/2013
DOCKS INDUSTRIE DIVERSES FOUNITURES - TRVX EN REGIE CTM 12,41 16/07/2013
DOCKS INDUSTRIE DIVERSES FOUNITURES - TRVX EN REGIE CTM 224,75 16/07/2013
DOCKS INDUSTRIE DIVERSES FOUNITURES - TRVX EN REGIE CTM 43,10 16/07/2013

FOUSSIER CYLINDRE BlUECHIP CTM 406,84 16/07/2013
FOUSSIER DIVERSES FOURNITURES 366,90 16/07/2013

RESEAU PRO BOIS PLAN DE TRAVAil MELAMINE BLANC 182,59 16/07/2013
RESEAU PRO BOIS FOURNITURES JARDIN PEDAGOGIQUE 302,60 16/07/2013

COVED COllECTE DECHETS FERMENT. MARCHE SAMEDI 182,99 16/07/2013
CTCAM TELESURVEillANCE CTM 223,57 16/07/2013

TRAITEMENT PREVENTIF DE DERATISATION
APCP AGENCE POU RESTAURANT SCOlAIRE+ECOlE PRIMAIRE 241,59 16/07/2013

COVED lOCATION BENNE FEUX ST JEAN 291,80 16/07/2013
VERT lOISIRS FAUCHAGE PRE MOREAU 532,22 16/07/2013

CTCAM FOURN+POSE CAISSON EXTERIEUR PROTECTION 169,26 16/07/2013
ATLANTIC MOTOCU REPARATION TRACTEUR JOHN DEERE 265,57 16/07/2013
ORANGE INTERNET ACCES INTERNET JUillET ECOLE MATERNEllE 26,46 16/07/2013

SFR MOBilE ABT +CONSO JUIN PORTABLES 217,34 16/07/2013
PlAS ECO 3 TABLES DE PIQUE NIQUE FORESTIERE MARRON 2429,32 17/07/2013

UGAP MOBILIER SCOLAIRE CHAISES-TABLES-CAISON 1457,51 17/07/2013
EMC SARL GROS OEUVRE-REAMT ANCIENNE BIBLIOTHEQUE 11432,56 17/07/2013
CTCAM INSTAllATION ALARME INTRUSION 4984,83 17/07/2013

MARRAUD INGENIE M.O. AMENAGEMENT ROND POINT RUE DE NANTES 5379,61 17/07/2013
BOULANGERIE PRA PAINS MAI 111,23 19/07/2013
INITIAL SERVICE ABT HYGIENE+BOBINE ESSUIE MAINS 434,70 19/07/2013

lE GOFF GRAND O SAC ASPIRATEUR-DISQUES-ESSUIE MAINS 1645,89 19/07/2013
lA BOVIDA SA COUVERTS POUR RESTAURANT SCOLAIRE 914,57 19/07/2013

ECHOPPE CHAUSSURES & SABOTS DE SECURITE 400,66 19/07/2013
NATHAN POMPONS-BABYPERlES-lACETS ETC 157,60 19/07/2013

CIE ARTS SYMBIO SPECTACLE "HUUMM .. DES lEGUMES" 250,00 19/07/2013
OFFICE TOURISME DECOUVERTE DU MARAIS+VISITE GUIDEE 539,00 19/07/2013
PEPINIERES BREN REMPLACEMENT DE VEGETAUX 68,12 23/07/2013

SOCOlEC DIVERSES FOURNITURES TRAVAUX REGIE CTM 37,77 23/07/2013
CTCAM TELESURVEillANCE CTM 223,57 23/07/2013

GRANDJOUAN SACO NETTOYAGE DES RUES JUIN 773,55 23/07/2013
GRANDJOUAN SACO NETTOIEMENT PLACE DU MARCHE JUIN 821,65 23/07/2013

GP2S FORFAIT +INTERVENTIONS JUIN 769,26 23/07/2013
ROBOLOC LOCATION REGARNISEUR PELOUSE LE 28/06/13 123,79 23/07/2013

BOURON MIROITER REMPLACEMENT VITRAGE SAllE GARDIN ET 1343,85 23/07/2013
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MARTERNEllE
ORANGE TELEPHON ABT +CONSO DIVERS SERVICES 1753,58 23/07/2013
ORANGE INTERNET ACCES INTERNET RAM JUillET 26,46 23/07/2013
ORANGE INTERNET ACCES INTERNET MAIRIE JUillET 43,73 23/07/2013

AB&W RIDEAU DE SEPARATION ENTREE lA FARANDOLE 368,37 24/07/2013
lE GOFF GRAND O ASPIRATEURS MEDIATHEQUE+CHARIOT MENAGE CTM 922,95 24/07/2013
VM MATERIAUX FOURNITURES CTM 687,16 24/07/2013

EMC SARL GROS OEUVRE-REAMT ANCIENNE BIBLIOTHEQUE 3253,12 29/07/2013
lOT 2 COUVERTURE CHASSIS EN TOITURE-

NOURRY COUVERTURE REAMENAGEMENT ANCIENNE BIBLIOTHEQUE 2179,11 29/07/2013
CDC CONSEilS FRAIS BORNAGE PRES MOREAU 2571,40 30/07/2013

lES ENFANTS TERRIBLES lOB OUVRAGE JEUNESSE 1021,42 30/07/2013
lEROY MERLIN CLIMATISEUR FARANDOlE+FOURNITURES UTRillO 893,93 30/07/2013

COUSSEAU JEAN-P AGRANDISSEMENT PASSAGE ENTRE 2 SAllES - UTRillO 1297,94 30/07/2013
NEOPOST ETIQUETIES ADHESIVES SIMPLES 71,52 31/07/2013

ATOUT PRINT ENVELOPPES EN DOUZE MillE EXEMPLAIRES 570,49 31/07/2013
ALTER BURO HORLOGE MURALE RONDE 71,69 31/07/2013
SPORTAlYS SABlAGE+AERATION lOUCHETS TERRAIN DE FOOTBAll 2885,72 31/07/2013
BOUYGUES REPRISE CABlAGE PIED RUE PIGOSSIERE 595,61 31/07/2013

AUTO PLUS ATLAN ENTRETIEN VEHICULE RENAULT MASTER DCI 192,85 31/07/2013
EUPHORBIA COMPOSITION FLORALE DU 8 MAI 185,00 31/07/2013

ORANGE INTERNET ACCES INTERNET ECOLE PRIMAIRE JUillET 26,46 31/07/2013
SFR CONSO COMMUNICATION ECOLE MATERNEllE 23,25 31/07/2013
SFR COMMUNICATIONS RAM 10,62 31/07/2013

lES ENFANTS TERRIBLES lOB OUVRAGES JEUNESSE 374,56 05/08/2013
DAB DECONSTRUC SIEGES EXPRESS 109,80 05/08/2013

MPI SARL ADHESIF SIGNALISATION DEVIATION 86,11 05/08/2013
EUROFEU FOURNITURE ET POSE EXTINCTEURS CTM 368,49 05/08/2013

AUTO PLUS ATLAN ENTRETIEN +REPARATION PNEUS MASTER 76,78 05/08/2013
COlAV SARL REVISION MATERIEL CUISINE 627,90 05/08/2013

BOUlANG.lE FOUR MINI PAINS +VIENNOISERIE 52,00 05/08/2013
GP2S INTERVENTION DU 21 JUIN 193,60 05/08/2013

BRELET NANTES 2 TRIBUNES GALA DE DANSE 2013 4727,69 06/08/2013
CPO FIOUL 1070,99 07/08/2013

SUPER U CARBURANT MOIS DE JUIN 1142,00 07/08/2013
GEDIMAT lESIMPl MATERIEL PARPAING BARRES TRAVAUX EN REGIE CTM 45,90 07/08/2013
GEDIMAT lESIMPl MATERIEL CHAINAGE TRAVAUX EN REGIE CTM 87,94 07/08/2013
GEDIMAT lESIMPl PARPAING D' ANGLE TRAVAUX REGIES CTM 21,62 07/08/2013
GEDIMAT lESIMPl FER A BETON 17,66 07/08/2013
lEONE SIGNALISA FOURNITURES DE VOIRIE 746,59 07/08/2013

STEIMA-PlSN MATERIELS POMPE GYROPHARE 166,48 07/08/2013
OUEST ROUTES TP TRAVAUX IMPASSE DE l'ABBAYE 3410,10 07/08/2013

OUEST AGRI ENTRETIEN JOHN DEERE 800,67 07/08/2013
AUTO PLUS ATLAN ENTRETIEN TRACTEUR 125,68 07/08/2013

SAUR CONTROLE FONCTIONNEMENT ANC EN VUE DE VENTE 123,75 07/08/2013
DOMAINE DU MOUl VIN MUSCADET ROSE BIDON 72,30 07/08/2013

SUPER U DIVERS ACHATS SUPER U 1529,79 08/08/2013
lE GOFF GRAND O TAPIS SOFTEX POUSSIERE 90X1S0CM MEDIATHEQUE 62,63 08/08/2013
GUITIENY BERTRA CABLE COAXIAL + REPARATION RADIO CD / K7 55,00 08/08/2013

GROUSSIN AUTOCAR SORTIE lA BOISSIERE DU DORE 275,00 08/08/2013
GROUSSIN AUTOCAR SORTIE ST CREPIN SUR MOINE 312,00 08/08/2013
GROUSSIN AUTOCAR TRANSPORT A lA JAillE YVON 740,00 08/08/2013
GROUSSIN AUTOCAR SORTIE A NOIRMOUTIER lE 16 JUillET 2013 475,00 08/08/2013
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GROUSSIN AUTOCAR SORTIE A AVRILLE LE 24 JUILLET 2013 876,00 08/08/2013
GROUSSIN AUTOCAR SORTIE A SAINT PHILBERT DE GD LIEU LE 17 JUILLET 2013 121,00 08/08/2013

LOT 3 MENUISERIES EXTERIEURES PVC-
ATLANTIQUE OUVE REAMENAGEMENT ANCIENNE BIBLIOTHEQUE 4977,27 09/08/2013
FOREST DEBARRE MAITRISE D'OEUVRE RECONSTRUCTION MAIRIE 2266,96 09/08/2013
FOREST DEBARRE M.O. REAMENAGEMENT DE LA BIBLIOTHEQUE 531,62 09/08/2013
MGL MENUISERIE LOT 3 MENUISERIES ALU BOIS AMENAGEMENT CTM 198,54 09/08/2013

MOl NARD LOT 8 ELECTRICITE-REAMENAGEMENT BIBLIOTHEQUE 13638,10 09/08/2013
LOT 4 CHARPENTE MENUISERIES BOIS-

GUITIENY REAMENAGEMENT ANCIENNE BIBLIOTHEQUE 4678,67 09/08/2013
BML BOUCHAUD LOCATION MINIPELLE DU 19/06 166,88 14/08/2013

PORTAKABIN LOCATION MODULAIRE 2956,51 14/08/2013
CTCAM DEMONTAGE ALARME ACiENNE BIBLIOTHEQUE 137,54 14/08/2013

PRISMA PRES ABT A CUISINE ACTUELLE POUR 2 ANS 40,00 14/08/2013
ATELIER DU CANAL REVISION GENERALE DU PLU 2260,44 14/08/2013
GUITIENY BERTRA REFRIGERATEUR POUR LABO PHOTO 259,00 14/08/2013
GEDIMAT LESIMPL BETONNIERE 180L MONO 850W ROUGE 431,96 14/08/2013
CAFES MERLING FONTAINE A EAU REFRIGEREE MEDIATHEQUE 813,28 14/08/2013

BREHARD REAMENAGEMENT RUE DES SPORTS 1263,32 14/08/2013

3 - Vente du batiment et du terrain de la Nivardière - Parcelles AE 339 et AE340 - 6 rue de la Métallurgie

Christophe LEGLAND expose:

Les bâtiments des ateliers municipaux en centre bourg et celui de la Voirie situé à la Nivardière doivent être
cédés, les agents se rassemblant dans le Centre Technique Municipal en cours de réaménagement.

Monsieur Landry SUBILEAU se proposait d'acquérir le bâtiment. Cette vente a été adoptée par le conseil
municipal Ie 7 février 2013. Or, Monsieur Landry SUBILEAU a annulé sa demande d'acquisition.

Monsieur Jean François BROUARD se porte acquéreur des biens référencés section AE, numéros 339 et 340
constitués d'un bâtiment et d'un terrain d'une superficie totale de 1 817 m2, situé 6 rue de la Métallurgie, au
même prix de vente, soit 155 000 €.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29,
Vu l'estimation de France Domaines en date du 7 décembre 2012,
Vu la délibération du conseil municipal en date du 7 février 2013 approuvant la vente du bâtiment des services
techniques de la Nivardière à Monsieur Landry SUBILEAU,

Le conseil municipal, à l'unanimité:

annule la délibération du 7 février 2013 et la remplace par la présente,
approuve la vente des parcelles cadastrées AE 339 et AE 340 au prix de 155 000 € pour le bâtiment et le
terrain d'une surface de 1817 m2

, à Monsieur Jean François BROUARD, frais d'acte à la charge de
l'acquéreur,
autorise le Maire et l'adjoint délégué à signer l'acte notarié de vente ainsi que tout acte à intervenir à cet
effet pour l'exécution de la présente délibération.
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4 - Décision modificative n02 du budget principal

Yannick FETIVEAU expose:

II est proposé de réaliser les modifications suivantes:

En fonctionnement:

En dépenses, des crédits complémentaires sont prévus:

+ 10.000 € sont inscrits pour une mission d'assistance à la maîtrise d'ouvrage confiée à la FAL pour la
préparation de la refonte des rythmes scolaires. En effet, l'inspection académique a fortement conseillé à la
commune de prendre l'attache d'une association spécialisée afin de bénéficier d'un appui technique, avec une
expérience acquise dans d'autres communes dans la mise en place de la réforme.

La FAL a déjà participé à ce type de réorganisation et dispose d'un personnel qualifié pour ce type de mission.

+ 12.000 € correspondent au coût de formation du personnel aux nouveaux logiciels de gestion financière et
ressources humaines, cette dépense étant simplement déplacée de l'investissement vers le fonctionnement.
Le compte 023 réduit le montant basculé de la section de fonctionnement vers la section d'investissement pour
-7.000 €.

En recettes, sont prévus 15.000 € en plus, suite à la notification de la Dotation de Solidarité Rurale.

En investissement:

En dépenses:

Les travaux de réseau pluvial et réfection de voirie Rue de Nantes et Rue du Moulinier prévus sur l'opération
187 sont ré-imputés sur l'opération 214 dédiée au PUP pour 52.000 €.

En effet, des travaux hors du périmètre du PUP doivent se réaliser. Toutefois, ceux-ci ont été intégrés dans les
marchés publics de travaux destinés à la réalisation du rond-point, le lien entre les travaux réalisés pour le rond-
point et sur la voirie à proximité nécessitait l'intervention des mêmes entreprises.

Le réseau d'eau pluviale sera ainsi réhabilité, l'éclairage public changé et la voirie sera également remise en
état sur un périmètreallant au-delà du périmètre du PUP, mais faisant partie du même marché. Ainsi le budget
de l'opération 187 - développement local qui prévoyait ces mêmes travaux est déplacé sur l'opération 214.
Ainsi, le montant du PUP n'est pas modifié, alors que le montant de l'opération augmente de 52.000 €.

Les frais de formation aux nouveaux logiciels transférés en fonctionnement pour 12000 € doivent être déduits
de l'opération d'investissement 195 (informatique).

5.000 € sont inscrits pour le rachat notamment d'un coffre (les coffres ont brulé dans l'incendie de la mairie) qui
sera installé dès septembre dans les bureaux déplacés dans l'annexe de la mairie pour le service Finances-
comptabilité.

En recettes:

Le compte 021 réduit le montant basculé de la section de fonctionnement vers la section d'investissement pour
-7.000 €.

(Cf. tableau annexe: dépense et recette de Fonctionnement et Investissement).

Le conseil municipal, à l'unanimité:
adopte la décision modificative n° 2 du budget principal,
autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération.
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FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES
CHAP;

Fonction Montant Explications CHAP; Article Fonction Montant ExplicationsArticle

023 Ol -7 000,00 Virement à la section d'investissement 74/74121 01 15 000,00 Dotation de solidarité rurale notifiée

Prestation de service -Contrat d'assistance
011/611 20 10000,00 àmaître d'ouvrage AFAL (rythmes

scolaires)

011/6184 020 12 000,00
Fonnation aux nouveaux logiciels
finances et RH

TOTAL 15000,00 I').·,!'i····." ..::,:.,:::·~'i{\·::;.,:<,··· ...·..>;:, ..' : ,....'...';",J TOTAL 15000,ool!;:"YV';/~

INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES -

OPI Article Fonction Montant Explications OP/Article Fonction Montant Explications

187/2315 822 -52 000,00 Opération développement local 021 01 -7000,00 Virement de la section de fonctionnement

Fonnation aux logiciels en
195/2051 020 -12 000,00 fonctionnement

Matériel bâtiments communaux - Coffre,
196/2188 020 5 000,00 plieuse et divers

PUP: Réseau pluvial, réfection de voirie
et éclairage public Rue de Nantes et Rue

214/2315 822 52000,00 Moulinier hors PUP

TOTAL -7000,00 I,""".';':"'!,.:;"i"//'·:,>:,···"/·>'·,","'L TOTAL -7000,00 I·". \ "'.'.'".,~;:;::i'."};,,! ."'::'b:';::,;) "";~\",;;:,2·\;(ii(·:~·~;::~:;;:i,r;"~;



5 - Décision modificative n01 du budget assainissement

Yannick FETIVEAU expose:

Cette décision modificative a pour finalité de permettre des régularisations en fonctionnement et en
investissement.

En section de fonctionnement, les dépenses et recettes s'équilibrent à 7 000 €, pour permettre en dépenses
d'annuler des titres de recettes de P.R.E. ou PAC. émis à l'encontre d'un redevable (article 673) et en
recettes leur réémission à l'encontre d'un autre redevable (article 704)

Ces deux inscriptions se compensent et leur solde est égal à zéro.

En section d'investissement, les dépenses et recettes s'équilibrent à 100006 €.

" s'agit du montant nécessaire à la passation d'une opération d'ordre budgétaire liée aux reversements de TVA,
dont le montant est supérieur à la prévision initiale.

De plus, lors du budget supplémentaire, les restes à réaliser constatés fin 2012 hors opération ont été repris en
dépenses pour 428710,36 € et inscrits globalement sur la toute nouvelle opération 201301 créée
postérieurement aux engagements repris. Il s'avère cependant nécessaire de réaffecter ces restes à réaliser sur
les opérations distinctes qui les concernent et hors opération, sans incidence sur le volume global des crédits
d'investissement ni sur le montant total par opération, les mouvements de restes à réaliser étant compensés par
des mouvements de crédits identiques.

Les recettes s'élèvent à 100.006 €, soit 68 353 € au chapitre 041-article 2158 - pour régulariser le reversement
de TVA en opération d'ordre, et 31 653 € de crédits supplémentaires à l'article 2762 liés à l'encaissement réel
de TVA, compte tenu du reste à réaliser de 36 700 € repris lors du budget supplémentaire.

En dépenses, on retrouve 68 353 € de crédits au chapitre 041-article 2762 pour terminer l'opération d'ordre liée
à la TVA. De plus, les crédits correspondants aux restes à réaliser non liés à la construction de la nouvelle
station d'épuration sont retirés de l'opéraíion 201301 pour - 67655.23 € à l'article 2315, et sont ensuite
réinscrits pour 10503.27 € sur l'opération 201302 article 2315 en extension de réseaux, et pour 57 151.96 € au
chapitre 23 article 2315 hors opération. Ces trois inscriptions se compensent et leur solde est égal à zéro.

En parallèle, 67.655,23 € de crédits de l'exercice sont ajoutés sur l'opération 201301 à l'article 2315, ceux-ci
étant déduits de l'opération 201302 article 2315 pour 10.503,27 € et du chapitre 23-article 2315 - hors
opérations pour 57.151,96 €. Ces dernières écritures se soldent également entre elles.

" est enfin ajouté 31.653 € en dépenses imprévues au chapitre 020 (Cf. tableau annexe).

Le conseil municipal, à l'unanimité:

adopte la décision modificative n01 du budget annexe - assainissement 2013,
autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération.
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FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES
Chapitre /

Fonction Montant Explications Chapitre/
Fonction Montant ExplicationsArticle Article

011/673 912 7000,00 Titres annulés 70/704 912 7000,00 Participations raccordement assainissement

7000,00 7000,00

INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES
OP/Article OP/Article

ou Fonction Montant Explications ou Fonction Montant Explications
CH/Article CH/Article

20130112315 912 -67655,23 Construction STEP - Déduction de RAR 27/2762 912 31653,00 Reversement TVA - recette réelle
20130112315 912 67655,23 Construction STEP - Ajout de nouveaux crédits
201302/2315 912 10503,27 Extension de réseaux - Réaffectation de RAR
201302/2315 912 -10503,27 Extension de réseaux - Déduction de crédits

23/2315 912 57 151,96 Réaffectation des RAR hors opérations
23/2315 912 -57 151,96 Déduction de crédits hors opérations

020 912 31653,00 Dépenses imprévues
041/2762 912 68353,00 Reversement TVA - opération d'ordre 041/2158 912 68353,00 Reversement TVA - opération d'ordre

100006,00 100006,00

12/09/2013



6 - Autorisation de signature de l'avenant n04 au marché de travaux pour la construction de la station
d'épuration du centre bourg

Yannick FETIVEAU expose:

Le marché de travaux pour la construction de la nouvelle station d'épuration du bourg a été conclu le 13 mars
2012 pour un montant de 2096980.00 € H.T. Un [er avenant a été adopté le 20 septembre 2012 pour un
montant de 6.420.00 € H.T. puis un 2nd avenant le 18 avril 2013 pour un montant de - 1127.00 € H.T. et enfin
un 3ème avenant le 20 juin 2013 pour un montant de 740.00 € H.T. portant le marché à un montant de
2.103.013.00€ H.T.

II doit être révisé suivant les modifications de certaines prestations rendues nécessaires à savoir:

Travaux en plus:

Réalisation de deux escaliers de part et d'autre
de la plateforme pédagogique

o Pour un montant de : 2338.00 € H.T

Soit un montant d'avenant de : + 2338.00 € H.T

Et un nouveau montant de marché de : 2105351.00€H.T

Le conseil municipal, à l'unanimité:

Autorise Monsieur le Maire et l'adjoint délégué à signer l'avenant n04 au marché de travaux sur la base des
éléments ci-dessus énoncés,
autorise Monsieur le Maire et l'adjoint délégué à signer tout document nécessaire à l'exécution de la
présente délibération.

7 .; Autorisation de signature de I'àvenant n01 au lot n01 - Canalisations, ouvrages annexes et
aménagement de voirie - des marchés de travaux pour l'aménagement de l'assainissement collectif et
la réfection de la voirie dans la rue des Garotteries

Yannick FETIVEAU expose:

Le marché de travaux pour l'aménagement de l'assainissement collectif et la réfection de la voirie de la rue des
GaroUeries a été conclu le 18 avril 2013 pour un montant de 195936.40 € H.T.
II doit être révisé suivant les modifications de certaines prestations rendues nécessaires à savoir:

Travaux en plus:

Approfondissement des réseaux, branchements et regards
Réalisation d'empierrement supplémentaire sur accotements
Réalisation de purges sur la voirie

o Pour un montant de : 9777.90 € H.T

Soit un montant d'avenant de : + 9777.90 € H.T
14



Et un nouveau montant de marché de : 205714.30 € H.T

Le conseil municipal, à l'unanimité:

autorise Monsieur le Maire et l'adjoint délégué à signer l'avenant nD1 au lot nD1 des marchés de travaux
pour l'aménagement de l'assainissement collectif et la réfection de la voirie de la rue des GaroUeries sur la
base des éléments ci-dessus énoncés,
autorise Monsieur le Maire et l'adjoint délégué à signer tout document nécessaire à l'exécution de la
présente délibération.

8 - Autorisation de signature de l'avenant N°2 au lot n01 - Gros œuvre du marché de travaux pour
l'aménagement du Centre Technique Municipal

Daniel MACHARD expose:

Le marché de travaux pour l'aménagement du Centre Technique Municipal a été conclu le 7 janvier 2013 pour
un montant total de 92 650.37 € H.T., suivi d'un avenant nD1 pour un montant de + 9783.50 € H.T, portant le
présent marché au montant de 102433.87 € H.T.

" doit être révisé en raison de prestations supprimées en fin de chantier; à savoir:

Travaux en moins:

Suppression d'un constat d'huissier
o Pour un montant de : - 504.00 € H.T

Suppression de la réfection du citerneau AEP
o Pour un montant de : -1 600.00 € H.T

Soit un montant d'avenant de : - 2104.00 € H.T

Et un nouveau montant de marché de : 100329.87 € H.T

Le conseil municipal, à l'unanimité:

autorise Monsieur le Maire à signer l'avenant nD2 au marché de travaux du lot nD1 - Gros-œuvre,
autorise Monsieur le Maire et l'adjoint délégué à signer tout document nécessaire à l'exécution de la
présente délibération.

9 - Autorisation de signature de l'avenant à la convention constitutive du groupement de commande
pour la construction d'une passerelle entre Pont Saint Martin et les Sorinières

Yannick FETIVEAU expose:

Dans le cadre de la constitution des itinéraires de randonnées pédestres et des continuités piétonnes le long de
l'Ognon, un itinéraire commun entre les circuits de randonnée des Sorinières et de Pont Saint Martin a été
réalisé grâce à la création d'une passerelle reliant les rives de l'Ognon au niveau du parc de la Filée.

15



Cet itinéraire permet un meilleur maillage du territoire augmentant ainsi les possibilités de découverte pour tous
les randonneurs, en valorisant le circuit de l'Ognon, et en évitant la partie bitumée moins agréable entre le
Moulin Robert et la Vincée.

Pour ce faire, la construction de cette passerelle était nécessaire. La création d'un groupement de commandes
a permis d'assurer le portage du projet en collaboration. Une convention liant les deux collectivités a été
adoptée lors du conseil municipal du 16 février 2012.

L'opération représente un coût total de 101.400 € HT (121.275 € TTC) dont 82.938 € HT de travaux. Le Conseil
Général a, entre temps, décidé d'attribuer une subvention à hauteur de 60% des dépenses, ce qui n'était pas
prévu dans le montage initial.
Par ailleurs, le projet étant porté par les Sorinières, le FCTVA sera récupéré par ce budget communal et doit
donc être déduit des coûts de l'opération.

Afin de finaliser le montage financier de ce projet, il est proposé de signer un avenant actant ces éléments, à
savoir les recettes complémentaires issues des subventions du Département et du FCTVA.

Le conseil municipal, à l'unanimité:

approuve l'avenant à la convention constitutive d'un groupement de commandes entre la commune de
Pant Saint Martin et des Sorinières,
autorise Monsieur le Maire, et l'adjoint délégué, à signer tout document nécessaire à l'exécution de la
présente délibération.
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Avenant n° 1 à la convention du

Groupement de commande du 21 juin 2012

Entre les soussignés:

La commune de Les Sorinières représentée par M. Christian COUTURIER, Maire, agissant en vertu de la
délibération du Conseil Municipal du .

Et

La commune de Pont Saint Martin représentée par Monsieur Yves FRANÇOIS, Maire, agissant en vertu de
la délibération du Conseil Municipal du ..

Par décision en date du 27 juin 2013 le Conseil Général a décidé de verser une subvention pour les travaux
de fourniture et pose de la passerelle réalisée dans le cadre du groupement de commandes, Les parties
conviennent de modifier les modalités de financement des travaux afin de tenir compte du versement de
cette subvention.

Article 1 : L'article 3.2.4. « Exécution du marché de travaux» est modifié comme suit:
« Le paiement des titulaires du marché sera avancé par le coordonnateur. Pont Saint Martin remboursera le
coordonnateur sur présentation des justificatifs de chacun des paiements effectués, des sommes avancées
pour son compte à hauteur de 50%, après déduction de la subvention attribuée par le Conseil Général de
Loire-Atlantique et du FCTVA »,

Article 2 : L'article 4.2 « Pour les marchés de travaux» est modifié comme suit:
« Pont Saint Martin remboursera au coordonnateur les sommes à hauteur de 50% après déduction de la
subvention attribuée par le Conseil Général de la Loire-Atlantique et du FCTVA sur la base de titre de
recettes émis par le coordonnateur.»

Article 3: Toutes les clauses de la convention demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas
modifiées par le présent avenant.

Fait en deux exemplaires,
à Les Sorinières, le

Signature du représentant de la
commune des Sorinières

Signature du représentant de la commune de
Pant Saint Martin

17



10 - Délégation du conseil municipal au Maire pour représenter la commune dans le contentieux
Laurence GAUTIER

Monsieur le Maire expose:

En application des articles L. 2132-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil
municipal délibère sur les actions à intenter au nom de la commune et le Maire, en vertu de la délibération,
représente la commune en justice.

L'article L. 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose par ailleurs que:

« Sous le contrôle du conseil municipal et sous le contrôle administratif du représentant de I'ftat dans le
département, le maire est chargé, d'une manière générale, d'exécuter les décisions du conseil municipal et, en
particulier,'

8o De représenter la commune soit en demandant, soit en défendant;
... »

L'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales précise enfin que:

« Le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée
de son mandat,'

160 D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions
intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal;
... »

Madame Laurence GAUTIER est propriétaire de la parcelle cadastrée BB 12 route de Pont Saint Martin sur la
commune de Pont Saint martin. Cette parcelle est classée en zone NC du Plan d'Occupation des Sols (POS) de
la commune.
La zone NC est une zone de richesse agricole ayant pour objet la protection et le développement de
l'agriculture par la mise en œuvre de moyens adaptés à cet objectif.

En conséquence et conformément au règlement du POS, une telle parcelle ne peut supporter des constructions
ou installations qui ne sont pas directement liées à l'activité agricole.

C'est ainsi qu'aux termes de l'article 1.1 dudit règlement sont admises:

Les constructions à usage agricole
Les constructions à usage d'habitation strictement nécessaires et directement liées à l'exploitation
agricole - 1 logement par activité

Or suite à différentes infractions, le Procureur a décidé d'engager l'action publique. Madame Laurence
GAUTIER est donc invitée à comparaître devant le tribunal correctionnel du Tribunal de Grande Instance de
Nantes le 17 septembre 2013 pour infraction aux dispositions du POS, pour exécution de travaux non autorisés
par un permis de construire et pour poursuite de travaux malgré un arrêté ordonnant leur interruption.

La commune souhaite se constituer partie civile pour corroborer l'action publique et obtenir réparation de son
préjudice.
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Dans cette perspective, il est nécessaire que le conseil municipal autorise Monsieur le maire à représenter la
commune en justice.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2132-1 L.2122-21 et L.2122-22 ;

Le conseil municipal, à l'unanimité:

autorise Monsieur le Maire à ester en justice au nom de la commune dans le cadre de l'affaire qui l'oppose
à Madame Laurence GAUTIER devant la chambre correctionnelle du Tribunal de Grande Instance de
Nantes.

11 - Délégation du conseil municipal au Maire pour représenter la commune dans le contentieux Charlie
GLONIN

Monsieur le Maire expose:

En application des articles L. 2132-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil
municipal délibère sur les actions à intenter au nom de la commune et le Maire, en vertu de la délibération,
représente la commune en justice.

L'article L. 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose par ailleurs que:

« Sous le contrôle du conseil municipal et sous le contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le
département, le maire est chargé, d'une manière générale, d'exécuter les décisions du conseil municipal et, en
particulier:

80 De représenter la commune soit en demandant, soit en défendant;
... )}

L'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales précise enfin que:

« Le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée
de son mandat:

160 D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions
intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal;
... )}

Monsieur Charlie GLONIN est propriétaire de parcelles cadastrées B 2272-2273-2276 et 2278 sise rue de la crå
sur la commune de Pont Saint Martin. Ces parcelles sont classées en zone NC du Plan d'Occupation des Sols
(POS) de la commune.
La zone NC est une zone de richesse agricole ayant pour objet la protection et le développement de
l'agriculture par la mise en œuvre de moyens adaptés à cet objectif.

Ceci exclut toute construction ou installation non directement liée à l'activité agricole, à l'exception de certaines
constructions indiquées à l'article NC 1 du POS.

Or le terrain en question a fait l'objet de travaux non autorisés:

Le 5 août 2010, un agent assermenté de la commune, dûment habilité à cet effet, a constaté qu'une
construction non liée à une exploitation agricole et n'ayant fait l'objet d'aucune autorisation d'urbanisme était en
cours d'édification sur la propriété de Monsieur Charlie GLONIN.
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Le Procureur ayant décidé d'engager l'action publique, un jugement de la chambre correctionnelle du Tribunal
de Grande Instance de Nantes en date du 17 octobre 2011 a condamné Monsieur Charlie GLONIN pour avoir
utilisé le sol en méconnaissance du pas et exécuté des travaux non autorisés par un permis de construire.

Ce dernier a interjeté l'appelle 25 octobre 2011 et est invité à comparaître devant la cour d'appel de Rennes le
19 septembre 2013.

La commune souhaite se constituer partie civile pour corroborer l'action publique et obtenir réparation de son
préjudice.

Dans ceUe perspective, il est nécessaire que le conseil municipal autorise Monsieur le maire à représenter la
commune en justice.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2132-1 L.2122-21 et L.2122-22 ;

Le conseil municipal, à l'unanimité:

autorise Monsieur le Maire à ester en justice au nom de la commune dans le cadre de l'affaire qui l'oppose
à Monsieur Charlie GLONIN devant la Cour d'Appel de Rennes.

12 - Adoption des tarifs de participation des communes de résidence des enfants scolarisés dans les
écoles publiques de la commune de Pont Saint Martin

Brigitte GALPIN expose:

Par délibération en date du 20 décembre 2012, le consen municipal a adopté comme référence de tarifs de
participation pour les enfants scolarisés à Pont Saint Martin et résidant sur une autre commune le coût d'un
élève scolarisé à l'école des Halbrans.

Ce tarif correspondait à :

- 535 € pour un élève en élémentaire,
- 640 € pour un élève en maternelle.

L'indice des prix à la consommation a augmenté de 0,9% entre juin 2012 et juin 2013. II est donc proposé
d'établir les nouveaux tarifs à :

- 539,80 € pour un élève en élémentaire,
- 645,75 € pour un élève en maternelle.

Le conseil municipal, à l'unanimité:

adopte ces tarifs pour l'année scolaire 2013-2014,
autorise le Maire et l'adjointe déléguée à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente
délibération.

13 - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service d'eau potable 2012

Jean-Yves SUREAU expose:
En application de l'article D. 2224-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le syndicat intercommunal
d'alimentation en eau potable de la région de Grandlieu fournit un rapport annuel sur le prix et la qualité du
service d'eau potable.
Le conseil municipal prend acte du rapport annuel présenté.

20



-I I '-
Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l'eau et de l'assainissement

(loi n c2010-788 du 72 juillet 20 10portant engagement national pour l'environnement)
Note d'information de l'agence de l'eau Loire-Bretagne

l'mtld" 161 d" la 101modifie l'artide L.2224·5 du C(;CT,
lequel impose désormais au maire do joindre à son rap-
port annuel sur lé prix et liJ qualíté du servke public. d'eau
potable et d'assainissement, la note établie chaque année
par "agence de Veau ml l'office de l'eau sur les redevances
figurant!iur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisa"
tlon cie- son proçremme pluriannuel d'intervention.

I' .~La nee: i ,~." .'

POURQUOI DES
REDEVANCES?

COMMENT CELA
FONCTIONNE?

Les redevances des agences
de l'eau sont des recettes
fiscales environnementales
perçues auprès des usagers
(consommateurs, activités
économiques) en application
des principes de prévention
et de réparation des
dommages à l'environnement
(loi sur l'eau et les milieux aquatiques
du 30 décembre 2006). Elles sont
regroupées au titre de la
solidarité de bassin.
La majeure partie des
redevances est perçue dans
la facture d'eau payée par
les abonnés domestiques
aux services des eaux
(mairies ou syndicats d'eau
ou leurs délégataires).
Chaque habitant contribue
ainsi individuellement à
cette action au service de
l'intérêt commun et de
l'environnement, au travers
du prix de l'eau.

La logique est simple: tous ceux
qui utilisent de l'eau en altèrent la
qualité et la disponibilité.

rilTous les habitants, via leur abon-
nement au service des eaux, s'ac-
quittent donc de la redevance de
pollution, que leur habitation soit
raccordée au 'réseau d'assatnlssernent
collectif ou équipée d'un assainis-
sement lndlvlduel Ceux qui sont
raccordés à l'égout s'acquittent, en
plus, de la redevance pour moder-
nisation des réseaux de collecte.
Dans lesdeux cas, les habitants
paient en fonction de leur consom-
mation d'eau,

l1!l Une autre redevance dite « pré-
lèvement» est due par les services
d'eau en contre partie de leurs prélè-
vements de ressources en eau dans
le milieu naturel. Elleest répercutée
sur la facture d'eau des abonnés au
service de l'eau,

Illl Les autres usagers de l'eau paient
également des redevances selon des

(2) Cette note est téléchargeable sur www.eau-loire-bretagne.frfcoliectivites/prix_de_leau

-¡

{tobli,sement publ!c du ministère
chargé du développement durable

,I'e, au
"Är·'I~' ~

modalités propres à leurs activités
(lndustrlels, agriculteurs, pêcheurs.i.
par exemple).

Illl Leservice de l'eau collecte les rede-
vances pour le compte de l'agence
de l'eau. Letaux est fixé par le comité
de bassin où sont représentés les
décideurs et toutes les familles
d'usagers de l'eau, y comprisles
consommateurs. Ces taux tiennent
compte, sur l'ensemble du bassin
hydrographique, des zones de
fragilité des ressources en eau et de
l'ampleur et de la nature des mesures
à prendre pour les préserver ou les
remettre en bon état
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QUI PAYEQUOI?

t impact des redevances de l'agence de l'eau est, en moyenne sur l'ensemble du bassin,
de l'ordre de 12 % du prix du m3 d'eau.
En 2012, le montant global des redevances (tous usages de l'eau confondus)
perçues par l'agence de l'eau s'est élevé à 353,2 millions d'euros
dont 290,8 en provenance de la facture d'eau.

i:'rêcêtt~'s'i-,fê'ae~~~'rièes"
Qui paie quoi à l'agence de l'eau
pour 100 € de redevances
en 2012 ? (valeursrésultant

4,05€
payés par les industriels
et les activités économiques
concernés
de redevance de pollution

72,31 €
payés par les abonnés

(répercutés sur le prix de l'eau)
de redevance de pollution

domestique
(ycampris

modernisation
decallecte)

d'un pourcentage pour 100 €J O,68€
payé par les éleveurs
concernés
de redevance .
de pollution 0,71 €

payé par les usagers
concernés (pêcheurs)

de redevance
pour la protection

du milieu aquatique

10,02 €
payés par les collectivités

(répercutés sur le pr/x de l'eau)
de redevance

de prélévement sur
la ressource en eau

A QUOI SERVENT
LES REDEVANCES 7

7,12E
payés par les activités
économiques dont les Irrlgants
de redevance de prélévement
sur la ressource en eau

,11 €
payés par les distributeurs
de produits phytosanitaires et
répercutés sur le prix des produits
(part agence de l'eau)
de redevance de pollutions diffuses

Grâce à ces redevances, l'agence de l'eau apporte, dans le cadre de son programme d'intervention,
des concours financiers (subventions, avances sans intérêt) aux personnes publiques (collectivités
territoriales ... ) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs ... ) qui réalisent des actions ou projets
d'intérêt commun au bassin pour l'eauet lesmilieux aquatiques.
Cesaides limitentd'autant l'impact desinvestlssementsdes collectivités sur le prix de l'eau.
Chaque année, l'agence de l'eau apporte en moyenne 300 millions d'euros d'aides aux actions pour l'eau,

t,n~~Iv~Ht(blis~Î~¡¡dês··
éomment se répartissent
les aides pour la protection
des ressources en eau pour
100 euros d'aides en 2012 ?
(valeurs résultant d'un pourcentage pour 100 f)

3,lSE
aux acteurs économiques
pour la dépollution Industrlelle
et le traitement de

42,01 €
aux collectivités

pour l'épuration des eaux
usées urbaines et rurales,

dont 32,95 € pour les
communes rurales

5,32€
principalement aux ccllectívltés

pour la restauretlon et la protection
des milieux aquatfques,
en particulierdes cours d'eau

et des zones humides

5,70€
aux exploitants concernés
pour des actions
dl! dépollution
dans l'agriculture

6,06€
pour l'animation

des politiques
de l'eau,

études, connaissances, réseaux
de surveillance des eaux,
international, éducation

Information
dont 0,35 € d'aides

à la solidarité humanitaire

37,73 €
principalement aux collectivités

pour la protection de la ressourcé et l'eau potable,
notamment vis-à-vis des pollutions diffuses et pour

ïa protection des captages prioritaires
dont 6,97 € pour les communes rurales
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Exemples d'actions aidées
par l'agence de l'eau dans le bassin Loire-Bretagne en 2012

R~ij!~@.!P:qIJJîgr;'i~i:~lf~
Il\'! 1 350 projets vont améliorer l'assainissement des eaux usées domestiques
IT! 68000 assainissements non collectifs sont contrôlés et 1 000 sont réhabilités
iii 285 actions de réduction des pollutions sont engagées dans l'industrie

ER!Jf:Pî@l¡fkjill~l~f~~ºjfi~liJíiîâtlsP1tiäRfè
E1! 124 captages d'eau stratégiques sont en cours de protection
Il\1! 20 000 hectares supplémentaires font l'objet de mesures agro-environnementales
pour réduire les pollutions diffuses

[f&t~~~t~jl!!.iú~!gli¡!11I1~~~i~1~ll1.~~~ii:ç(t_ª!1gyg~¥~
~ 5 700 km de berges sont restaurés ou entretenus
1114730ha de zones humides sont protégées, dont l 000 par acquisition
I'í' 106 ouvrages sont aménagés ou effacés pour restaurer la circulation des espèces
et des sédiments dans les cours d'eau

I?liürJJå111fil;tóiifté~fèg~1Ioi¡6rir¡f¡ffill~$~rroiiqtib~'
El 190 nouveaux contrats «zéro phyto» sont passés avec les communes
pour qu'elles abandonnent l'usage des pesticides dans l'entretien des voiries et des espaces verts

m 80 % des entreprises concernées ont engagé leurs études de recherche de substances dangereuses
ri! 150 collectivités engagent à leur tour ces recherches de substances dangereuses
dans les rejets de leurs stations d'épuration

l4Æ~~]l!f9.n!!!Hll~Qlrª~jÆ~HI~)iJix:
IT! 240 000 personnes bénéficient des actions d'accès à l'eau dans les pays en développement
III dans le bassin, 2 150 opérations bénéficient spécifiquement aux communes rurales

l!iUE(í:RtQfmIrut~Y3iliiQ~1:;
I1î 380 opérations concernent directement les plages, les sites de pêche à pied,
les zones de production de coquillages et les ports

e~r§r;m::qlgrÆ¡(ln,[l1i~IiÇi~l.{~:aIQ1t;
El 326 contrats sont en cours avec des syndicats de bassin ou de rivière
pour protéger les ressources en eau et restaurer les milieux aquatiques

fig 84 % de la surface du bassin est couverte par un schéma d'aménagement et de gestion des eaux
(Sage) qui planifie la gestion de l'eau sur le territoire
21 Sage sont mis en œuvre, ils couvrent le tiers du bassin



le bassin loire-Bretagne

Agence de l'eau Loire-Bretagne
9 avenue Buffon - CS 36339
45063 ORLEANS CEDEX2
Tél. : 02 3851 73 73 - Fax: 02 3851 7474
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l' ogence de l'eau
Loire-Bretagne
La carte d'identité
du bassin Loire-Bretagne
Des sources de lo Loire el de l'Ailier jusqu'à lo poinle du
FinistérE\ le bassin Loire-Bretagne couvre 155 000 km',
soit 28 % du territoire national métropolitain. II correspond
au bassin de la Loire et de ses affluents 1120000 km'),
au bassin de la Vilaine, el aux bassins cötiers bretons et
vendéens.

II concerne 10 régions et 36 déportements pour tout ou
porne, 7 365 communes et prés de 12 millions d'habitants.

" esl caractérisé par,
- so grande façade littorale avec 2 600 km de cöíes,
- lo présence de deux massifs montagneux anciens aux
extrémités, le Massif central à l'est, le Massif armoricain à
l'ouest, et au centre une vaste plaine traversée par la Loire,
plus long fleuve de Fronce avec ses l 012 km de cours
d'eau au régime trés contrasté,

- son empreinte rurale marquée et lo présence d'une
activité agricole et agro-alimentaire prépondérante: les
deux tiers de l'élevage fronçais et 50"10 des productions
céréalières sont situés en Loire-Bretagne.

Pour en savoir plus: www.eau-loire-bretagneJr

il';\f!!i.;' .

Quàlitédes eaux,
mllieuxaq uatiq ues,
tro pH'e au et pas assez
gouvernance",),

en savOirplus& répondr~:ènJigne :
www.prenons-soin-Cle:leaulfr
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